Constitués de petites équipes multidisciplinaires, les Centres de Cure Ambulatoire en Alcoologie, assurent : 
· le diagnostic et l´orientation 

· La préparation et le suivi du sevrage en ambulatoire 

· Le maintien d´une relation rendant possible la prévention et la prise en charge de la rechute.
Ce sont également des lieux ressources : 
· pour les patients (accompagnement psychologique et social) 

· Pour les familles (aide psychologique) 

· Pour les professionnels (soutien au montage d´actions de prévention)

Ils sont financés en grande partie par l´Assurance Maladie

Retrouvez toutes les coordonnées des CCAA de la région PACA dans la rubrique Annuaire de ce site : sélectionner "prise en charge" dans le champ Activités et "alcool" dans le champ Thèmes
